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Catalogue des habitats présents dans la région Occitanie selon la 
typologie Eur 28, excepté les habitats marins



Principe

Renseigner la présence de chaque habitat d’intérêt communautaire (hors 
habitats marins) par département

Travail initié depuis plusieurs années en Languedoc-Roussillon, il est logique de 
l’étendre à l’ensemble de la région Occitanie. Il servira de référence à laquelle 
comparer les travaux réalisés dans le cadre de Natura 2000

En partant de la liste dressée par le Service du Patrimoine Naturel, on se base 
autant que possible sur la littérature scientifique et en particulier sur les Cahiers 
d’habitats, tout en gardant un regard critique. En cas de désaccord, on justifie la 
position adoptée et, si nécessaire, on fait remonter l’info au Groupe de travail 
national, pour discussion et prise de décision au niveau national

Dans certains cas, on intègre aussi des connaissances non publiées. Dans ce 
cas, on essaie d’être le plus précis et le plus explicite possible, toujours dans 
l’optique de permettre la discussion et la critique



Résultats

81 habitats non marins dans la région Occitanie ; 51 habitats sont communs 
aux deux anciennes régions. 25 ne sont connus que sur le territoire de Languedoc-
Roussillon et 5 le sont seulement sur le territoire de Midi-Pyrénées

5 habitats reste à confirmer pour la région Occitanie tandis que 29 doivent 
faire l’objet d’études pour préciser leur répartition départementale

Cas spécial du « 7120 : Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de 
régénération naturelle », que l’on a pas distingué du « 7110 : Tourbières hautes 
actives ». 



Discussion

Liste faite pour servir de référence mais surtout pour faire réagir et faire avancer 
la connaissance

Discussion, oui mais argumentée :

Une simple mention ne suffit pas, il faut au moins un relevé de végétation, ou 
une couche SIG précisant la localisation voire une fiche habitat pour avoir quelque 
chose à discuter

Si un habitat est en réalité absent d’un département, ça va être plus compliqué 
à démontrer ; il faudra sûrement organiser une campagne de prospection pour en 
être certain

En cas de contradiction avec les Cahiers d’habitats, rédaction d’un 
argumentaire pour soumettre notre point de vue au Groupe de travail national. 
Situations déjà traitées avec succès par le passé (cf. cas des « phryganes » du 
Roussillon)



Et maintenant ?

Lister les remarques et les éventuels problèmes

Identifier les actions à entreprendre

Si on dispose de moyens suffisants, les entreprendre

Le cas échéant on fait remonter les résultats au niveau national

Mise à jour annuelle du catalogue

Quelle diffusion pour le catalogue ? A qui et sous quelle forme ?
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